
CCT FIN CARRIERES

CCT n°9 ISP – Bruxelles - CP 329 du 1er juillet 2002 1

Commission paritaire pour le secteur socioculturel
(n° 329)

9.
Convention collective de travail relative à l’aménagement de la fin de

carrière du 1er juillet 2002

Vu l’« accord du non marchand » du 29 juin 2000, entre le Gouvernement de la région de
Bruxelles-Capitale, le Collège de la Commission communautaire française, le Collège de la
Commission communautaire flamande et les représentants des travailleurs et des pouvoirs
organisateurs ;

Vu le Titre IV de l’arrêté 2001/549 de la Commission communautaire française, relatif à
l’application du décret de la Commission communautaire française du 12 juillet 2001, modifiant
diverses législations relatives aux subventions accordées dans le secteur de la politique de la
santé de l’aide aux personnes et relatif à la modification de divers arrêtés d’application
concernant les secteurs de l’aide aux personnes, de la santé, des personnes handicapées et
de l’insertion socioprofessionnelle ;

Vu le Titre IV, chapitre Premier, articles 84 et 85 ;

Vu le protocole conclu entre le Collège de la Commission communautaire française et les
interlocuteurs sociaux, en exécution de l’accord du non marchand du 29 juin 2000 ;

Vu le protocole conclu entre le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale et les
interlocuteurs sociaux, en exécution de l’accord du non marchand du 29 juin 2000 ;

Il est convenu ce qui suit :

Article 1

La présente convention collective de travail s’applique aux organismes d’insertion
socioprofessionnelle

• tels que définis et agréés par la Commission communautaire française via le Décret du
27 avril 1995 (Décret relatif à l’agrément de certains organismes d’insertion
socioprofessionnelle et au subventionnement de leurs activités de formation
professionnelle en vue d’accroître les chances de demandeurs  d’emploi inoccupés et
peu qualifiés de trouver ou de retrouver du travail dans le cadre de dispositifs
coordonnés d’insertion socioprofessionnelle)

 et
• qui ont une convention de partenariat avec l’Office Régional Bruxellois de l’Emploi telle

que prévue par les Arrêtés de l’Exécutif de la Région de Bruxelles-Capitale du 27 juin
1991 (Arrêté autorisant l'Office régional bruxellois de l'emploi à conclure des
conventions de partenariat en vue d'accroître les chances de certains demandeurs
d'emploi de trouver ou de retrouver du travail et Arrêté autorisant l'Office régional
bruxellois de l'emploi à conclure des conventions de partenariat en vue d'accroître les
chances de certains demandeurs d'emploi de trouver ou de retrouver du travail dans le
cadre de dispositifs coordonnés d'insertion socioprofessionnelle).
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Les travailleurs concernés sont ceux qui sont affectés à des projets d’insertion
socioprofessionnelle tels que définis par le décret de la Commission communautaire française
du 27 avril 1995.

Dans les Missions locales, sont également concernés, outre le personnel énoncé ci-dessus, les
encadrants des programmes de transition professionnelle et le personnel des ateliers de
recherche active d’emploi.

Article 2

À partir du 1er janvier 2001, le personnel à temps plein qui a atteint ou atteint l’âge de 55 ans,
bénéficie de trente-neuf jours de congé supplémentaires, rémunérés par an.

Par mesure transitoire, les jours de congés promérités par cette catégorie de travailleurs en
2001 pourront être répartis en accord avec l’employeur sur les années 2002, 2003, 2004 et
2005.

Article 3

A partir du 1er janvier 2002, le personnel à temps plein, qui a atteint ou atteint l’âge de 50
ans, bénéficie de vingt-six jours de congé supplémentaires, rémunérés par an.

Article 4

A partir du 1er janvier 2003, le personnel à temps plein, qui a atteint ou atteint l’âge de 45
ans, bénéficie de treize jours de congé supplémentaires, rémunérés par an.

Article 5

Les travailleurs qui bénéficient des mesures visées aux articles 2, 3 et 4 restent des
travailleurs à temps plein. Ces jours de congé supplémentaires sont octroyés aux travailleurs
qui en bénéficient, à partir du premier jour du mois dans lequel les âges susmentionnés sont
atteints, au prorata du nombre de mois restant à courir dans l’année.

Article 6

Pour les jours de congé visés aux articles 2, 3 et 4 de la présente convention collective de
travail, chaque travailleur perçoit sa rémunération normale. Chaque jour de congé comprend
le nombre moyen d’heures de prestation par jour conformément au régime de travail
individuel.

Pour les travailleurs dont les prestations sont inférieures à un temps plein, les jours de congé
visés aux articles 2, 3 et 4, sont accordés au prorata du temps de travail hebdomadaire.

Article 7

La prise de chaque jour de congé doit se faire, au minimum, par demi-jour.

Les jours de congé visés aux articles 2, 3 et 4 sont pris soit conformément à ce qui est prescrit
au règlement de travail, soit en accord avec la délégation syndicale, soit, à défaut, de
commun accord entre le travailleur et l’employeur.
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Article 8

En cas de départ d’un travailleur, l’employeur lui remet une attestation du nombre de jours de
congé supplémentaires octroyés en cours d’année. Le travailleur est tenu de la remettre à un
nouvel employeur qui serait dépendant de la présente convention collective de travail afin de
pouvoir bénéficier des éventuels jours de congé supplémentaires encore à octroyer sur
l’année.

Article 9

L’ensemble des employeurs auxquels la présente convention collective de travail s’applique
devront procéder à une embauche compensatoire correspondant au nombre total de jours de
congé, ou de demi-jours de congé, tels que définis aux articles 2 à 7, selon des modalités de
répartition définies, de commun accord, par les organisations représentatives des employeurs
et des travailleurs du secteur au sein de l’ASBL « Réduire et compenser » constituée à cet
effet.

Cette embauche compensatoire est financée suivant les termes du Titre IV de l’arrêté
2001/549 de la Commission communautaire française, relatif à l’application du décret de la
Commission communautaire française du 12 juillet 2001.

Article 10

Les parties conviennent explicitement que les avantages accordés par la présente convention
collective de travail ne seront effectivement octroyés aux travailleurs que pour autant que
le gouvernement de la Région de Bruxelles Capitale, le Collège réuni de la Commission
communautaire commune et le Collège de la Commission communautaire française exécutent
intégralement, chacun pour ce qui le concerne le point 5, 2ième alinéa de l’accord du 29 juin
2000 et financent l’embauche compensatoire totale correspondant à la réduction du temps de
travail totale.

Elles conviennent également d’informer ces mêmes autorités publiques de la bonne exécution
de la présente convention.

Article 11

La présente convention collective de travail entre en vigueur le 1er janvier 2001.
Elle est conclue pour une durée indéterminée et peut être dénoncée par chacune des parties,
moyennant un préavis de trois mois, notifié par une lettre recommandée à la poste, adressée
au président de la Commission paritaire pour le secteur socioculturel.

------------------


